
 
 
 
         20 janvier 2010 
 
 
 
 

EXAMEN 1er 
(Technique – Traditionnel - Compétition)  

 

MINIMES (14 ans révolus), CADETS (16 ans révolus), 
JUNIORS (18 ans révolus), SENIORS (21 ans révolus). 

 

Le dimanche 14 mars 2010 
 

Gymnase C.O.S.E.C 
221, 225 Chemin des Postes 

93 LIVRY-GARGAN 
Fiche d’inscription à renvoyer avant le 12.02.2010 (date limite) 

Patrick JEANDILLOU : 44 rue de Coubron 93.410 Vaujours 
 
 
 

 LES HORAIRES  
Les horaires seront spécifiés sur la convocation du candidat. 
Il est impératif de joindre une enveloppe timbrée avec nom et adresse. 
 
 
 

 MODALITES DE PARTICIPATION :  
-  Etre en possession de sa convocation (envoyée par le responsable des grades), 
- La carte d’identité ou autre pièce officielle d’identité, 
- Le certificat médical postérieur au 31.07.09, 
- L’autorisation parentale type pour les mineurs,  
- Le passeport sportif dûment rempli (tout passeport périmé sera refusé), 

NE PAS OUBLIER : la photo d’identité et de compléter la feuille d’examen du 
passeport.  

 
 
 
 
 

ATTENTION : 
 
Tout candidat se présentant devra s’acquitter du droit d’inscription de 30euros. 
Tout club présentant des candidats au 1er dan devra s’acquitter de la cotisation 
2009/2010. 
 

- Aucune dérogation ne sera acceptée le jour de l’examen - 
(En cas de dérogation : Il faut contacter au préalable le responsable des grades). 

 
 
 
 
     Philippe LEPRINCE   Patrick Jeandillou 
     Dtl 93     Resp. Grades 



 

EXAMEN 1er DAN 
Le dimanche 14 MARS 2010 

Gymnase C.O.S.E.C 
221, 225 Chemin des Postes 

93 LIVRY-GARGAN 
 

Obligatoire : 
Modalité d’inscription  
pour l’examen 1er dan 
 
Chaque candidat devra :  

- Remplir entièrement sa fiche d’inscription (photo y compris). 
Photocopier les pages suivantes de son passeport sportif :  

- Licences, certificats médicaux, authentification des grades 
et Dan, UV déjà obtenues dans le grade présenté. 

- Attention : photo à joindre à la page « épreuve pour 
l’obtention de l’examen » dans votre passeport sportif. 

- Joindre au dossier une enveloppe timbrée et libellée à 
votre nom et adresse. 

- Un chèque de 35€ à l’ordre de la ligue 93. 
 

La fiche d’inscription, les photocopies et l’enveloppe 
doivent être envoyées à la Patrick JEANDILLOU  

avant le 12.02.2010 
44, rue de Coubron 93.410 Vaujours 

 
 
Suite à cela, chaque candidat recevra à son domicile une 
convocation nominative à l’examen du 1er dan. 
 
Attention : LICENCE 2009/2010 : Les candidats doivent être licenciés au plus tard le jour 
de la date limite de réception du dossier d’inscription, indiquée sur le programme et le 
dossier d’inscription de l’examen des grades. 
Tout candidat non licencié à cette date, ne pourra prétendre à participer à l’examen des 
grades, même si sa demande arrive dans la limite d’inscription et la date de l’examen des 
grades.  
Tout dossier incomplet sera retourné au candidat. 
Aucun candidat ne pourra se présenter le jour de l’examen 
sans la convocation. 
 
 
     Philippe LEPRINCE   Patrick Jeandillou 
     Dtl 93     Resp. Grades 
 


